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Modification n° 2 Commune de SAINT-CHEF (38) 

 
Noël ROLLAND (Maire) 

 

i.guerin@saint-chef.fr 

 
Saint-Chef 
(Code INSEE : 38374) 

3 608 habitants (recensement INSEE de 2014) 

 

2749 hectares  

La commune a pris une délibération en date du 8 septembre 2016 qui précise les objectifs du projet de 
modification du PLU de Saint-Chef (à l’initiative du Maire) même si l’article L.153-38 du Code de l’urbanisme 
indique que dans le cas où le projet ne porte pas sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, la procédure ne 
nécessite pas de délibération motivée du conseil municipal. A noter que la population a été invitée à une réunion 
publique tenue en juin 2017. 
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- La modification du règlement, notamment pour intégrer les nouvelles dispositions législatives et 
règlementaires intervenues depuis la loi ALUR dont les nouvelles possibilités (extensions limitées, 
annexes, piscines) pour les bâtiments d’habitation implantés en zone agricole ou en zone naturelle, 

- La traduction règlementaire de la carte des aléas établie en décembre 2017 en risques, par l’inscription 
sur le document graphique de secteurs « inconstructibles sauf exception » ou « constructibles sous 
condition » et la rédaction d’un nouveau chapitre du règlement écrit (titre II, Chapitre I : « Dispositions 
applicables à toutes les zones », détaillant les règles opposables pour chaque type et chaque niveau 
d’aléa). La carte des aléas de liés au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux, réalisée par le 
BRGM) est également prise en compte, 

- La délimitation des secteurs de constructibilité limitée dans les secteurs d’assainissement collectif, liée à 
la non-conformité du système de traitement des eaux usées a conduit à inscrire dans le règlement (pièce 
4.1) un paragraphe en introduction des articles 2 et 4 des chapitres des secteurs U et AU indicées à 
vocation d’habitat et d’équipements (identifiés en pièce 4.2c. du PLU) relevant de l’assainissement 
collectif, indiquant que ceux-ci ne pouvaient être ouverts à l’urbanisation qu’après raccordement à la 
station d’épuration de Saint-Marcel Bel Accueil, 

Les évolutions envisagées pour le PLU de Saint-Chef s’inscrivent dans les objectifs du PADD du PLU 
actuellement opposable et ne le remettent pas en cause. 

 

La modification n° 2 du PLU de Saint-Chef a pour objectifs : 

1. La traduction règlementaire de la carte des aléas en risques (règlement écrit et document graphique), 

2. L’intégration des nouvelles dispositions législatives et règlementaires intervenues depuis la loi ALUR 
dont les nouvelles possibilités (extensions limitées, annexes, piscines) pour les bâtiments d’habitation 
implantés en zone agricole ou en zone naturelle, 

3. L’identification de bâtiments en vue d’un changement de destination pour de l’hébergement touristique, 
dans le Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL) Na pour permettre le projet, 

4. La création et la modification d’emplacements réservés, 

5. La délimitation de secteurs de constructibilité limitée dans les secteurs d’assainissement collectif, liés à 
la non-conformité du système de traitement des eaux usées (dans l’attente du raccordement à la STEP 
de Saint-Marcel Bel Accueil / directive européenne), 

6. La suppression des zones AU strictes devenues caduques (disposition légale pour toute zone AU de 
plus de 9 ans non ouverte à l’urbanisation). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La suppression des zones AU strictes devenues caduques sur le document graphique et la suppression 
du chapitre du règlement écrit correspondant,  

- L’identification de bâtiments en vue d’un changement de destination à l’intérieur d’un Secteur de Taille et 
de Capacité d’Accueil Limité Na, pour de l’hébergement touristique, 

- La création et la modification d’emplacements réservés. 

La modification fera l'objet de : 
- une consultation des Personnes Publiques associées dont l'Etat représenté par le Préfet et ses services, 

mais aussi de la CDPENAF au vu des dispositions du règlement applicables aux zones A et N, pour les 
habitations existantes pouvant faire l’objet d’extensions et annexes limitées et pour deux bâtiments 
désignés pour un changement de destination ; 

- une enquête publique. 

 

 

Le PLU approuvé en 2007 a fait l’objet d’une évaluation environnementale. Les deux procédures de modification 

n° 1 (2012) et de modification simplifiée n° 1 (2016) n’ont pas fait l’objet d’une évaluation environnementale. 

Non. 

Non. 

Saint-Chef appartient dorénavant au périmètre du SCOT de 
la Boucle du Rhône en Dauphiné dont la révision prescrite le 
15 septembre 2016 permettra d’inscrire des orientations sur 
le territoire communal (initialement compris dans le SCOT 
Nord Isère). 

Oui, le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 et le SAGE 
de la Bourbre (en révision). 

Oui, la DTA de l'aire métropolitaine lyonnaise, modifiée le 
25 mars 2015. 

Cette procédure de modification n’a pas pour objectif d’ouvrir de 
nouvelles zones à l’urbanisation. Au contraire, elle permet notamment 
de supprimer les zones AU inscrites en 2007.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En effet, celles-ci n'ayant pas été ouvertes à l'urbanisation, elles sont 
devenues caduques (disposition légale pour toute zone AU de plus de 9 
ans non ouverte à l’urbanisation).  
Les évolutions permises pour la gestion des bâtiments existants dans les 
zones A et N, d’habitation notamment (regroupé en STECAL ou non), 
sont encadrées par des limitations spécifiques. En particulier pour les 
habitations existantes, une surface maximale (SDP et emprise au sol) est 
définie pour les extensions, les annexes et les piscines et par une 
distance d’implantation maximum de l’habitation principale pour les 
annexes et les piscines.  
La création d’un STECAL (secteur Na) comprenant des bâtiments 
identifiés pour un changement de destination va dans le sens de la 
maîtrise de la consommation des espaces. 

Le projet de modification n° 2 n’ouvre pas de nouveaux secteurs à 
l’urbanisation. Il n’apporte aucune modification remettant en 
cause les objectifs du PLU opposable. 

NON 

Le projet de modification n° 2 s’inscrit dans la réflexion globale 
liée à la révision du PLU dont les objectifs poursuivis sont de 
poursuivre le développement de Saint-Chef tout en visant une 
gestion économe de l’espace, et d’intégrer notamment les lois 
Grenelle 2, mais aussi ALUR, AAAF, Macron et autres. 
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Saint-Chef est concernée par le site Natura 2000 de l'Isle Crémieu 
(FR 8201727). Le projet de modification n°2 ne modifie pas le 
classement en zone agricole ou naturelle d'intérêt écologique ou 
scientifique (Av, Ns et N) des secteurs couverts par ce site Natura 
2000. Il permet en revanche un élargissement limité de l'ER n°15 
pour intégrer notamment un cheminement doux dans la traversée 
de la plaine du Ver. 
 
Aucune ZICO ne se localise sur le territoire communal ni sur les 

communes limitrophes. 

La commune de Saint-Chef n'est couverte par aucun parc 

naturel national ou réserve naturelle ou encore parc naturel 

régional.  

La commune de Saint-Chef est concernée par plusieurs ZNIEFF 
de type I. En dehors de la modification ponctuelle de l'ER n°15 
(élargissement restreint de voirie existante respectant les enjeux 
de milieux naturels), les dispositions contenues dans la présente 
modification n'intéressent pas ces délimitations. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) identifie 
un corridor d'importance régionale au Nord de la commune de 
Saint-Chef. 
Les dispositions contenues dans la présente modification 
n'intéressent pas ce secteur fonctionnel. 
En outre, la suppression des zones AU figurant au PLU actuel et 
leur inscription en zones A ou en zone N va dans le sens d'une 
réduction du développement urbain sur le territoire et par voie 
de conséquence une restitution de ces étendues aux 
fonctionnalités biologiques locales.  
 

Les dispositions contenues dans la présente modification 

n'intéressent pas les zones humides de Saint-Chef, à 

l'exception de l'élargissement ponctuel de la voie communale 

n°23 qui traverse la plaine du Ver et par voie de conséquence 

qui traverse la zone humide associée. Bien entendu, le projet 

sera conçu de manière à éviter d'occasionner des emprises sur 

les secteurs humides et respectera les mesures réglementaires 

au regard des zones humides en privilégiant l'évitement et en 

prévoyant, le cas échéant, les mesures de compensation 

adaptées si nécessaire.   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire de Saint-Chef est concerné par une ZPPAUP. 
Par délibération du 19 juin 2014, la commune a décidé la mise 
à l’étude d’une Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine (AVAP) en remplacement de la ZPPAUP 
(procédure en cours). 

 

 

 

x 

Aucun Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur n'est recensé 
sur Saint-Chef. 
 

Aucune Directive de Protection et de Mise en Valeur des 
Paysage ne concerne Saint-Chef. 
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L’église de Saint-Chef est classée en totalité monument historique 

(liste de 1840). 

Le château, son parc avec sa terrasse et ses fabriques sont inscrits 

monument historique par arrêté du 6 juillet 2000. 

La commune de Saint-Chef n'est en revanche pas concernée par des 

éléments inscrits au patrimoine de l'UNESCO, ni par une zone de 

présomption de prescription archéologique. 

La commune est concernée par le périmètre de protection éloignée 

du Puits de Vénérieu (rapport géologique du 17/04/1990). Les 

dispositions contenues dans la modification n'intéressent pas ce 

secteur. 
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Les besoins futurs en termes d’eau potable sont déjà pris en 
compte dans le PLU opposable. Le projet de modification n° 2 
n’ouvre pas de nouveaux secteurs à l’urbanisation et s’inscrit dans 
les objectifs de développement décrits dans le PADD. 
 

La commune dispose de deux réseaux d’assainissement collectif distincts. 
Le réseau qui reprend la partie Nord-Ouest de la commune traite les 
effluents à la STEP de Saint-Marcel-Bel-Accueil qui dispose d’une capacité 
suffisante de traitement. Le second réseau qui concerne le centre-village et 
le hameau d’Arcisse, traite les eaux usées à la STEP communale de type 
lagunage qui a dépassé sa capacité nominale. Il va être abandonné et les 
effluents seront traités à la STEP de Saint-Marcel-Bel-Accueil. Dans 
l’attente du raccordement la constructibilité de ces secteurs est limitée 
(cf. notice explicative du projet de modification). 

Le projet de modification n° 2 ne sera pas à l’origine de raccordements 
supplémentaires. 

 

x 
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Aucune Zone de Répartition des Eaux (ZRE) mise à jour en 2015 
ne couvre la commune de Saint-Chef. 
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Saint-Chef n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques 

d'inondation (PPRi).  
 

x 

Deux routes départementales font l’objet d’un classement sonore (RD 19 

et RD 522) en catégorie 3, règlementant les constructions dans un 

périmètre de 100 mètres de part et d’autre de ces voies. 

 

 

x 

 

 

x 

L’arrêté préfectoral du 18/11/2011 fixant le classement des infrastructures 

de transports terrestres du département de l'Isère et l’annexe 2-1 du 3 

novembre 2014 concernant le classement sonore des voies (voir ci-

dessus). 

 

La commune de Saint-Chef n'est pas couverte par un PEB. 

La prise en compte des phénomènes naturels et des risques technologiques 

par le PLU s'appuie sur les éléments du DDRM de l'Isère (2012), la carte 

BRGM sur l'aléa retrait-gonflement des argiles (aléas faible), le classement 

en zone de sismicité 3  risque modéré, mais surtout la carte d’aléas réalisée 

en octobre 2016 et modifiée en décembre 2017. Un des objectifs de la 

modification n° 2 est la traduction règlementaire de cette dernière en 

secteurs « constructibles sous conditions » ou « inconstructibles sauf 

exceptions ». 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) ne couvre le territoire 

communal de Saint-Chef. 

Aucun enjeu spécifique n'est relevé par le SRCAE de Rhône-Alpes 

(2014).  

Saint-Chef est localisée en zone favorable pour l'éolien selon le schéma 

régional de l'éolien de Rhône-Alpes approuvé en octobre 2012. 

Aucun projet éolien ou photovoltaïque n'est cependant prévu sur la 

commune. 

x 
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Annexe n° 1 : Délibération du projet de modification n°2 
 

Voir document joint : Annexe 1 



Annexe n° 2 : Dossier du projet de modification n° 2 
 

Voir documents joints : Annexe 2 

 

 



Annexe n° 3 : Règlement graphique du PLU opposable 
 

Voir document joint : Annexe 3 


